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CHAMP D’APPLICATION 

Ce rapport donne des informations de base sur l’Institut de Normalisation et de Métrologie 

pour les Pays Islamiques (INMPI), ses activités et ses développements majeurs pour l’an 

2014. 

INTRODUCTION 

L’INMPI, une institution affiliée de l’Organisation de la Coopération Islamique (OCI), en 

tant que mécanisme adéquat pour l’harmonisation des Normes entre les Pays de l’OCI et 

l’élaboration de nouvelles Normes, vise à mettre en place des normes harmonisées dans les 

États membres et éliminer les obstacles techniques au commerce et par la suite développer le 

commerce entre eux. Il établira les schémas de certification et d’accréditation dans l’objectif 

d’accélérer l’échange des matériaux, des biens manufacturés et des produits entre les États 

Membres. 

L’INMPI vise également à réaliser l’uniformité dans le domaine de la métrologie, des essais 

en laboratoire et des activités d’harmonisation entre les États Membres de l’OCI et à fournir 

l’éducation et la formation ainsi que l’assistance technique aux Membres de l’OCI dans le 

domaine de normalisation, de métrologie et d’accréditation. 

Depuis son établissement, au fil des quatre ans écoulés, le nombre des Membres de l’INMPI 

s’est constamment accru et a déjà atteint 31 États Membres avec l’adhésion de 2 États 

Membres de l’OCI, la Malaisie et la Bosnie & Herzégovine, approuvée par le dernier Conseil 

d’Administration de l’INMPI durant sa réunion tenue le 19 novembre 2014. Sept Comités 

Techniques travaillant sur la formation des normes dans les domaines requis par les pays de 

l’OCI, des Comités d’Accréditation et de Métrologie ont été établis et œuvrent activement en 

accord avec leurs homologues organisations internationales. Deux nouveaux comités 

techniques sont en cours d’élaboration et 4 autres domaines sont en cours d’évaluation pour 

un éventuel établissement. 

L’INMPI a initié les consultations et la réflexion collective avec les Institutions et les autres 

organisations de l’OCI, il collabore avec certaines et espère coopérer avec d’autres dans des 

activités pertinentes en vue  d’être à même de répondre davantage aux besoins des Pays 

Membres de l’OCI. 

HISTORIQUE DE L’INMPI 

A la première réunion du Comité Permanent pour la Coopération Économique et 

Commerciale (COMCEC) de l’OCI présidée par le Président Turc en 1984, il a été souligné 

que les organismes de normalisation des Pays Membres devraient harmoniser leurs normes 

nationales dans le but d’éliminer les obstacles techniques au commerce et par la suite 

développer le commerce intra-OCI. 

Dans ce contexte, le Groupe des Experts de Normalisation et le Comité de Coordination se 

sont réunis 7 fois (14 réunions au total) de 1985 à 1997. Conformément aux résolutions 

adoptées dans ces réunions, il a été décidé d’établir l’Organisation des Normes et de 
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Métrologie des Pays Islamiques (ONMPI). Le Comité du Groupe des Experts, lors de sa 7
ème

 

Réunion en 1996, a décidé de soumettre le projet de statut de l’(ONMPI) à la 12
ème

 Réunion 

du COMCEC et il a été décidé de changer le nom de l’organisation pour devenir l’Institut de 

Normes et de Métrologie des Pays Islamiques (INMPI) et ce, au cours de la 12
ème

 Réunion du 

COMCEC. 

A l’issue de la 12
ème

 Réunion du COMCEC, les membres des organisations ont envoyé leurs 

commentaires sur le projet du statut  à l’Institut des Normes Turc (INT) et au Secrétariat 

Général de l’OCI. Durant la 13
ème

 Réunion du COMCEC tenue du 1
er

 au 4 novembre 1997 à 

Istanbul, il a été décidé que le projet du statut de l’INMPI devrait être réexaminé du point de 

vue contenu tant technique que judiciaire dans le cadre des commentaires reçus de la part des 

pays membres. 

Eu égard à cette décision, la 8
ème

 Réunion du Groupe des Experts de Normalisation a été 

tenue du 24 au 26 mars 1998 à Ankara avec la participation des experts représentant leurs 

organismes de normalisation, le Secrétaire Général Adjoint de l’OCI et le Conseiller 

Judiciaire en Chef de l’OCI. Lors de cette réunion, le projet du statut a été rédigé à nouveau 

dans le cadre des opinions des pays membres, des règles judiciaires de l’OCI et de 

l’expérience internationale de l’INT et distribué aux pays membres en tant que projet final. 

De plus, la soumission du projet de statut pour approbation à la 14
ème

 Réunion du COMCEC 

a été décidée. 

Le projet du statut mentionné a été inclus dans l’ordre du jour (Article 7) de la 14
ème

 Réunion 

du COMCEC tenue du 1
er

 au 4 novembre, 1998 à Istanbul et a été approuvé après des 

négociations exhaustives. Par conséquent, un pas important a été entrepris en vue d’entamer 

le travail officiel de l’INMPI en tant qu’organisation régionale de normalisation. 

Le Statut de l’INMPI a été d’abord soumis aux pays membres pour sa signature durant la 

15
ème

 Réunion du COMCEC tenue du 4 au 7 novembre, 1999 à Istanbul. 

Le Statut est entré en vigueur après la finalisation de la disposition liée à la ratification de 10 

pays membres de l’OCI en mai 2010. Les 13 Pays Membres de l’OCI indexés  (selon l’ordre 

alphabétique) qui ont ratifié le Statut de l’INMPI sont : 

1- La République Démocratique Populaire d’Algérie, 

2- La République du Cameroun, 

3- La République de Guinée, 

4- Le Royaume Hachémite de Jordanie, 

5- La Lybie,  

6- La République du Mali, 

7- Le Royaume du Maroc, 

8- La République Islamique du Pakistan, 

9- La République de Somalie, 

10- La République du Soudan, 

11- La République de Tunisie, 

12- La République de Turquie, 
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13- Les Émirats Arabes Unis,  

A la 3
ème

 Réunion de l’Assemblée Générale (AG) tenue les 04 et 05 mai 2012 ; 

 La République du Gabon, 

 La République de Gambie, 

 La République Islamique d’Iran et 

 La République du Sénégal  

Sont les nouveaux membres de l’INMPI. 

A la 5
ème

 Réunion du  Conseil d’Administration (CAD) tenue le 07 novembre 2012 ; 

 La République du Liban, 

 La République Arabe d’Égypte, 

 La République Islamique d’Afghanistan, et 

     Durant la 6
ème

 Réunion du CAD tenue le 15 avril 2013 ; 

 Le Royaume d’Arabie Saoudite avec 

i) Organisation des Normes, de Métrologie et de Qualité d’Arabie Saoudite 

(SASO)  et 

ii) Autorité Saoudienne de l’Alimentation et des Médicaments (SFDA) 

 Le Burkina Faso 

 L’État de la Palestine 

 TÜBİTAK-UME (Organisme de Métrologie National de la République de 

Turquie), 

     Et à la 7
ème

 Réunion du CAD tenue le 22 novembre 2013 ; 

 La République du Bénin, 

 La République du Niger, 

 La République du Suriname, 

 La République Islamique de Mauritanie, 

 La République d’Ouganda et 

 La République Turque de Chypre-Nord (Statut d’Observateur) 

   

Et durant la 8
ème

 Réunion du CAD tenue le 19 novembre 2014 : 

- La Malaisie 

- La Bosnie & Herzégovine (statut d’observateur) sont devenus membres à 

l’INMPI, ce qui fait élever le nombre total des Membres de l’INMPI à 31 Etats 

Membres (y compris deux membres avec un statut d’observateur). 

OBJECTIFS 

Les principaux objectifs de l’INMPI sont : 

1) Développer des normes harmonisées en vue d’éliminer les effets défavorables au 

commerce entre les États membres de l’OCI. 
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2) Préparer des Normes INMPI/OCI permettant aux États Membres de tirer le 

maximum de profit des avantages économiques existants dans ces pays. 

3) Réaliser l’uniformité dans les activités de métrologie, des essais en laboratoire  et de 

normalisation entre les États Membres. 

4) Fournir l’assistance technique aux États Membres de l’OCI qui ne possèdent pas de 

tels organismes de normalisation. 

5) Etablir un Schéma d’Accréditation. 

   

ACTIVITÉS DE NORMALISATION 

Activités Actuelles de Quelques Comités Techniques  

La tâche principale du CT est le développement et le maintien systématique des Normes 

INMPI/OCI en ce qui concerne les activités y afférentes dans le cadre d’un champ 

d’application de travail particulier (ex. CT 1 Questions des Aliments Halal, etc.).  Les CT 

suivants ont été établis à la 4
ème

 Réunion du CAD de l’INMPI : 

 Questions des Aliments Halal CT 1 

 Questions des Cosmétiques Halal CT 2 

 Questions du Service Web CT 3 

  Énergie Renouvelable CT 4 

 Tourisme et Services Connexes CT 5 

 Procédés Agricoles CT 6 

 Transport CT 7 

 

Où les CT5, CT6 et CT7 constituent les domaines prioritaires du COMCEC. 

 

Questions des Aliments Halal CT1 - Le Projet de Champ d’Application et le Plan d’Action 

ont été accomplis. La 3
ème

 réunion de ce comité a été tenue en mars 2013 aux Émirats Arabes 

Unis (EAU) où les groupes de travail (GT) ont été assignés, et le processus de la révision des 

Normes en place de l’INMPI/OCI mentionnées au-dessous (séries des Normes des Aliments 

Halal) a été effectué à la lumière des besoins du marché actuel, des commentaires des 

diverses parties prenantes et en conformité avec les dernières réglementations : 

 INMPI/OCI 1 : 2011, Lignes directrices Générales sur les Aliments Halal (avec les 

références du CODEX, ISO 22000, ISO 22005 + Règles du Fiqh Islamique), 

 INMPI/OCI 2 : 2011, Lignes directrices pour les Organismes Fournisseurs de 

Certification Halal (avec les références de la CEI/ISO 17020, CEI/ISO 17021, 

CEI/ISO 17025, TS/ISO  22003 + Règles du Fiqh Islamique), 

 INMPI/OCI 3 : 2011, Lignes directrices pour les Organismes d’Accréditation Halal 

accréditant les Organismes de Certification Halal (avec les références de la CEI/ISO 

17011+ Règles du Fiqh Islamique) 
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La 4
ème

 Réunion du CT1 a été tenue les 16 et 17 novembre 2013 à Dubaï, EAU avec la 

participation de la Bosnie et Herzégovine, le Cameroun, l’Iran, le Pakistan, le Royaume 

d’Arabie Saoudite (RAS), la Tunisie, la Turquie et les EAU. Durant la réunion, la révision de 

l’INMPI/OCI 1 a été poursuivie à la lumière des commentaires reçus de la part des Etats 

Membres. 

 

Etablis précédemment, les GT ont été restructurés et dotés de groupes de travail en vue de 

répondre aux questions suspendues liées à la question des Aliments Halal à savoir 

l’étourdissement, les additifs alimentaires, etc. en collaboration avec l’Académie 

Internationale Islamique du Fiqh (AIIF). La révision des INMPI/OCI 2 et 3 ont été assignés 

au GT Conjoint avec le Comité d’Accréditation. 

 

La 5
ème

 Réunion du CT1 a été tenue les 23 et 24 juin 2014 à Dubaï, EAU. Les travaux sur la 

révision des séries des Normes Halal continuent. Les présentations ont été faites par les 

membres, la compilation des questions reçues des Etats Membres du CT1 en ce qui concerne 

les questions du Fiqh Islamique qui devraient être envoyées à l’Académie Internationale 

Islamique du Fiqh  (AIIF) a été effectuée ; ces questions ont été longuement discutées et 

évaluées à la réunion. 

Questions des Produits Cosmétiques Halal CT2 - Le CT2 travaille sur la formation des 

normes pour les Produits Cosmétiques Halal. Le Champ d’Application a été défini et le plan 

d’affaires effectué. La 2
ème

 réunion a été tenue en mars 2013. Nouvelles propositions de 

sujets de travail ont été complétées et insérées dans le document intitulé « Produits 

Cosmétiques et Produits de Soin Personnels Halal : Perspectives Générales » en tant que 

Projet de Travail (PT), un Groupe de Travail (GT) chargé de la rédaction a été formé pour 

une révision supplémentaire de ce projet.  

La 3
ème

 réunion du comité a été tenue le 07 novembre 2013 à Konya, République de Turquie, 

avec la participation de l’Iran, de la Lybie, de la Palestine, du Royaume de l’Arabie Saoudite, 

du Soudan, de la Tunisie, de la Turquie, EAU et AIIF. Le Comité a continué la rédaction du 

PT sur « Produits Cosmétiques et Produits de Soin Personnels Halal : Perspectives 

Générales » à la lumière des commentaires reçus des États Membres et les vues des 

représentants de l’AIIF sur les questions du fiqh. Le comité a établi trois groupes de travail 

portant sur les Ingrédients, l’Emballage, l’Étiquetage et les Allégations, et les Méthodes 

d’Analyse. Ces groupes de travail travailleront sous les auspices du GT de rédaction sur le 

projet de « Produits Cosmétiques et Produits de Soin Personnels Halal : Lignes Directrices 

Générales ». 

La 4
ème

 Réunion du Comité a été tenue les 25 et 26 juin 2014 à Dubaï, EAU. En vue d’aider 

au processus de formation des Normes, les présentations ont été faites. La compilation des 

questions reçues des Etats Membres du CT2 en ce qui concerne les questions du Fiqh 

Islamique qui devraient être envoyées à l’Académie Internationale Islamique du Fiqh  (AIIF) 

a été effectuées ; ces questions ont été longuement discutées et évaluées à la réunion. Les 

questions compilées ont été ensuite envoyées à l’AIIF pour y répondre. 
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ACTIVITÉS LIÉES À LA MÉTROLOGIE 

Etant donné que la métrologie est le pilier fondamental des normes, elle est considérée 

comme l’un des domaines prioritaires de l’INMPI. En vue d’achever l’uniformité en matière 

de métrologie, d’essais en laboratoire et d’activités entre les États Membres, les actions 

suivantes sont actuellement incluses dans l’ordre du jour de l’INMPI :  

1) Dresser un inventaire pour les normes de calibration en place et établir une chaîne de 

traçabilité permettant l’accès aux normes de référence de chaque unité de base. 

2) Servir d’intermédiaire, pour chaque unité, en vue de satisfaire les exigences de 

calibration qui pourraient surgir à n’importe quel maillon de la chaîne à établir. Cet 

intermédiaire, à travers son groupe d’experts, certifiera l’ampleur de l’exactitude et de 

précision avec lesquelles les laboratoires de calibration offrent leurs services. 

3) Fournir les services de métrologie en faisant le meilleur usage du potentiel existant 

dans les Etats Membres et aider à résoudre leurs problèmes dans le domaine de la 

métrologie via des recherches de coordination. 

Comité de Métrologie de l’INMPI  

Le Comité de Métrologie (CM) a été établi durant la 5
ème

 Réunion du CAD de l’INMPI tenue 

le 07 novembre 2012 et a entamé ses activités, en vue d’aider à achever une uniformité en 

termes de métrologie et d’essais en laboratoire entre les Etats Membres de l’OCI.  

Le TÜBİTAK-UME a été désigné  en tant que point de contact temporaire (coordinateur 

temporaire) pour le CM de l’INMPI le 7 janvier, 2013 jusqu’à l’approbation de ses Termes de 

Référence lors de la première Réunion de la Métrologie de l’INMPI. La responsabilité de la 

coordination du Comité a été confiée au TÜBİTAK-UME (collection des formulaires 

d’adhésion, élaboration et distribution des projets de termes de référence, etc.). 

Le CM de l’INMPI a tenu la première réunion les 23 et 24 septembre 2013 à Abu Dhabi, 

EAU. Ont pris part à la réunion 18 Délégués des Organes de la Métrologie des 13 pays 

membres de l’OCI. 

Durant la réunion, les Termes de Référence et le Mémorandum d’entente ont été débattus et 

finalisés, le Président et le Vice-Président du Comité ont été élus : le TÜBİTAK-UME 

(Turquie) comme Président et l’Institut de la Métrologie de la Bosnie et Herzégovine 

(IMBIH)  (Bosnie et Herzégovine) comme Vice-Président. 

Une liste de points d’action composée à la réunion informelle tenue le 09 novembre 2012 au 

cours du Forum de l’INMPI 2012 à Antalya, République de Turquie a été évaluée, il a été 

unanimement accepté de maintenir ces points comme partie d’un plan d’action. 

 

Membres du Comité de Métrologie de l’INMPI (33 pays au total et une organisation de 

liaison) (jusqu’au 01/02/2015) : 
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1. ALGERIE  19. MALI 

2. AZERBAIJAN 20. MAURITANIE 

3. BENIN 21. MAROC 

4. BOSNIE ET HERZEGOVINE 22. NIGER 

5. BURKINA FASO 23. NIGERIA 

6. CAMEROUN 24. République TURQUE de CHYPRE NORD 

7. COMOROS 25. QATAR 

8. COTE D’IVORE 26. GUINEE 

9. EGYPTE 27. ARABIE SAOUDITE  

10. GABON 28. SENEGAL  

11. GAMBIE 29. SIERRA LEONE 

12.GULFMET(Organisation de Liaison) 30. SOUDAN 

13. IRAN 31. SURINAME  

14. IRAQ 32. TAJIKISTAN 

15. KAZAKHSTAN 33. TUNISIE 

16. KOSOVA 34. TURQUIE  

17. KYRGYZE  35. EMIRATS ARABES UNIS 

18. LIBYE   

 

La Deuxième Réunion du Comité de Métrologie a été tenue les 15 et 16 décembre 2014 et 

abritée par le TUBITAK UME, Gebze-Istanbul TURQUIE. Ont assisté à la réunion des 

représentants d’Azerbaïdjan, Bénin, Bosnie & Herzégovine, Burkina Faso, Comores, 

Gambie, Guinée, Iran, Kosovo, Kirghizistan, Libye, Nigeria, République Turque de Chypre 

Nord, Arabie Saoudite, Sénégal, Soudan, Tunisie, Turquie, EAU et Yémen.  

Le Dr Mustafa Çetintaş, Directeur de TÜBİTAK UME a été élu comme Président à la suite 

de la démission du Dr Fatih Üstüner qui a été promu dans une autre unité de TUBITAK. Un 

plan d’action du CM de l’INMPI pour 2015 a été développé en fonction des activités et buts 

du CM de l’INMPI : 

1. Une Stratégie dotée d’un Groupe d’Action a été établie. Au Groupe ont adhéré la 

Turquie, l’Arabie Saoudite, l’Azerbaïdjan, l’Iran et le Nigeria ; il mènera une enquête 

sur l’infrastructure de la métrologie dans les pays membres et les ressources 

humaines, élabore une stratégie pour le Comité de la Métrologie et en même temps 

chaque membre fera le suivi/la surveillance des actions du CM approuvées dans sa 

propre région. 

2. Un groupe de travail pour le Matériau de Référence Certifié des Aliments Halal a été 

établi, il comprend la Bosnie & Herzégovine, la Turquie, l’Egypte, l’Iran et la 

Malaisie. Le groupe de travail travaillera sur la formation/identification du matériau 

de référence certifié. 

3. Activités de formation dans les domaines de : 

a) Formation de Métrologie Fondamentale 

b) Formation de Métrologie légale 

c) Formation de Métrologie Scientifique 
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d) Formation de Métrologie dans le domaine de la chimie 

et de la biologie 

Il est prévu d’établir ces activités aux Membres du Comité de Métrologie en 2015, lesquelles 

seront probablement organisées pars les membres suivants : Iran, Turquie, Bosnie & 

Herzégovine, République Turque de Chypre Nord et Tunisie. 

ACTIVITÉS LIÉES A L’ACCRÉDITATION 

COMITÉ DE L’ACCRÉDITATION DE L’INMPI  

L’accréditation assure au consommateur que les normes ont été appliquées et les certificats 

délivrés d’une manière appropriée. L’INMPI dispose d’un Comité d’Accréditation 

indépendant (CA). Le CA est l’unité chargée des activités visant à l’établissement d’un 

schéma d’accréditation entre les Etats Membres de l’OCI. Le CA fournira la reconnaissance 

mondiale des certificats d’accréditation et protègera contre les mésusages.  

Le Comité de l’Accréditation de l’INMPI (CA) est responsable de soutenir les actions en vue 

d’établir un système d’accréditation approprié au sein de l’OCI et d’augmenter la 

sensibilisation à propos du concept d’accréditation dans les États Membres de l’OCI. Ce 

Comité se charge de la mise en œuvre des normes d’accréditation de l’INMPI/OCI, des 

procédés d’évaluation des activités par les pairs et la délivrance des certificats relatifs.  

Les membres du CA sont composés des Organes d’Accréditation Nationaux des Etats 

Membres de l’OCI. 

Les Etats Membres du CA sont comme suit (jusqu’au 01/01/2015) : 

1)        République Populaire Démocratique d’ALGERIE  

2) République Populaire du BANGLADESH  

3) BOSNIE ET HERZEGOVINE  

4) EMIRATS ARABES UNIS  

5) République Arabe d’EGYPTE  

6) République d’INDONESIE  

7) République Islamique d’IRAN  

8)  République KIRGHISE  

9) LIBYE 

10) République Islamique du PAKISTAN  

11) Royaume D’ARABIE SAOUDITE  

12) République de la TUNISIE  

13) République de la TURQUIE  

 

Durant la 1
ère

 Réunion de l’AG  de l’INMPI liée aux Termes de Référence (TDR) pour 

l’établissement d’un Comité d’Accréditation auquel peuvent  adhérer toutes les organisations 

nationales d’accréditation des États Membres de l’OCI, l’approbation de la formation d’un tel 

comité a été accordée. Le CA dont la composition a été déjà approuvée à la 4
ème

 Réunion du 

CAD de l’INMPI, a tenu sa première réunion après la 3
ème

 réunion de l’AG de l’INMPI, le 04 

mai 2012, à Istanbul, République de Turquie.  
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Les experts du CA des organismes d’Accréditation des États Membres de l’OCI se sont 

réunis pour traiter les questions liées à l’établissement d’un Schéma d’Accréditation parmi les 

États Membres de l’OCI durant les Réunions du Comité qui ont été tenues les 06 et 07 

novembre 2012, à Antalya, République de Turquie, avant le Forum de l’INMPI, tenu au 

même lieu les 08 et 09 novembre 2012.  

La 3
ème

 réunion du CA de l’INMPI avec ses réunions de Groupe de Travail, ont été 

tenues du 15 au 17 novembre 2013. Au cours de ces réunions, les activités prévues dans le 

précédent rapport d’activités ont été débattues, d’autres études à entreprendre ont été évaluées 

et planifiées.  

La 4
ème

 Réunion du CA de l’INMPI et les réunions des Groupes du Travail du CA ont 

été tenues à Antalya, Turquie du 26 au 28 mai 2014. La 5
ème

 réunion a été tenue du 09 au 11 

septembre 2014, en République de Turquie.  

La 5
ème

 Réunion du Comité d’Accréditation (CA) a été tenue à Istanbul, en République de 

Turquie du 9 au 11 septembre 2014, laquelle a été abritée par le Secrétariat Général de 

l’INMPI. le CA a complété le modèle structural de l’accréditation dans la région OCI et non-

OCI se focalisant essentiellement sur le Halal ; le CA TDR a été finalisé. Les activités CA, la 

prochaine réunion du CA et la formation des évaluateurs de l’accréditation ont été planifiées.  

La 6
ème

 Réunion du CA de l’INMPI a été tenue les 12 et 13 novembre 2014 à Dubaï, EAU. 

Les documents nécessaires internes ont été finalisés. Un Sous-Comité MLA a été formé 

comprenant 6 Membres du CA.  

Programme de Formation du CA : 

Une Evaluation par les Pairs  de deux jours en plus d’une session de formation de 

documentation pertinente ont été effectuées après la 6
ème

 réunion du CA INMPI tenue les 14 

et 15 novembre 2014 à Dubaï, E.A.U. 

 

ACTIVITES pour 2014 

Visite du Ministre de la Science, de l’Industrie et de la Technologie, République 

de Turquie 

S.E. Fikri IŞIK, Ministre de la Science, de l’Industrie et de la Technologie, République de 

Turquie a rendu visite au siège de l’INMPI le 10 janvier 2014. L’INMPI et les activités de 

l’INMPI en cours ont été expliqués en détail. 

 

Visite de Courtoisie de l’Union des Chambres et des Bourses de Marchandises de 

Turquie 
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Le Secrétaire Général de l’INMPI et sa délégation ont visité le Président de l’Union des 

Chambres et des Bourses de Marchandises de Turquie, Monsieur M. Rifat Hisarcıklıoğlu 

dans son bureau le 07 février 2014, à Istanbul, République de Turquie. Durant la réunion, le 

Secrétaire Général a brièvement introduit l’INMPI, son établissement et les dernières 

activités dans le domaine de Normalisation, de Métrologie et d’Accréditation dans les pays de 

l’OCI. 

Visite de la Délégation de Thaïlande 

Une délégation accompagnée de quelque 70 personnes du Centre de la Science Halal de 

l’Université Chulalangkorn de Thaïlande, l’Institut thaïlandais des Normes Halal de 

Thaïlande ont visité le Siège de l’INMPI le 15 avril 2014, une présentation a été faite où les 

activités et les développements de l’INMPI ont été expliqués. La délégation a fait état de 

l’établissement, la fonction et les activités du Centre de la Science Halal de l’Université 

Chulalangkorn de Thaïlande, l’Institut thaïlandais des Normes Halal de Thaïlande et a 

exprimé son intérêt pour l’adoption des Normes de l’INMPI/OCI et si possible l’adhésion à 

l’INMPI. 

Atelier sur « les Règles et les Normes en Santé et Sécurité au Travail » 

Le Secrétariat Général de l’INMPI a pris part et a présenté un discours au cours de l’Atelier 

sur «les Règles et les Normes en Santé et Sécurité au Travail » tenu conjointement avec le 

SESRIC à Istanbul, République de Turquie le 04 mai 2014. 

24
ème

 Réunion du Comité de Session du COMCEC 

Le Secrétariat Général de l’INMPI a participé à la 24
ème

 Réunion du Comité de Session du 

COMCEC tenue le 06 mai 2014, à Ankara et à laquelle ont pris part les Institutions relevant 

de l’OCI. La Gestion du Cycle de Projet-GCP du COMCEC, la coordination et la Liste des 

Activités des Institutions relevant de l’OCI publiée sur le site web du COMCEC ont été 

discutées. 

30
ème

 Réunion du Comité de Suivi du COMCEC 

Le Secrétariat Général de l’INMPI a pris part à la 30
ème

 Réunion du Comité de Suivi du 

COMCEC de l’OCI tenue les 07 et 08 mai 2014, Ankara, République de Turquie. 

37
ème

 Session de l’ICEC  

Le Secrétariat Général de l’INMPI a participé à la 37
ème

 Session de la Commission Islamique 

pour les Affaires Economiques, Sociales et Culturelles (ICEC) au Siège de l’OCI, Djeddah 

du 10 au 12 mai 2014, RAS. 

Réunion Biennale OCI-ONU 

Le Secrétariat Général de l’INMPI a assisté à la Réunion Biennale OCI-ONU au siège de 

l’IRCICA, Istanbul, République de Turquie du 20 au 22 mai 2014. Durant la réunion, un 

appui pour la reconnaissance internationale des Normes Halal de l’OCI/INMPI avec les 

institutions homologues de l’OMS et la FAO liées à l’ONU au sujet du CODEX Alimentarius 

et du ISO a été discuté et décidé. L’appui pour la construction de l’infrastructure de l’INMPI 

et le renforcement des projets dans les domaines de la normalisation, la métrologie, 
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l’accréditation et la sécurité alimentaire avec les organisations de l’ONU travaillant dans le 

même domaine, l’ONUDI et le PNUD, a été élaboré et décidé. 

Réunion du Comité de l’Accréditation de l’INMPI 

La 4
ème

 réunion du Comité de l’Accréditation de l’INMPI et ses réunions de Groupes de 

Travail, au-delà de la participation de 7 pays et une organisation régionale (Coopération 

Arabe en matière d’Accréditation, CAAR) a été tenue à Antalya, Turquie du 26 au 28 mai 

2014. 

Au cours de ces réunions, les modèles proposés pour un mécanisme d’accréditation ont été 

discutés/sélectionnés ainsi que d’autres études à mener pour activer le système de 

l’accréditation ont été évalués et planifiés. 

8
ème

 Réunion du Conseil d’Administration (CAD) 

La Huitième (8) Réunion du CAD de l’INMPI a été tenue à Islamabad, République Islamique 

de Pakistan le 02 juin 2014. L’Autorité Pakistanaise des Normes et du Contrôle de la Qualité 

(PSQCA) a abrité la Réunion. 

La République du Soudan et la République du Sénégal ont participé à la Réunion comme 

observateurs. Ont également pris part à la Réunion des représentants du Secrétariat Général 

de l’OCI et du Bureau de Coordination du COMCEC. 

Le CAD a élu le Président et les Vice-Présidents pour le mandat de 2014 à 2016. 

- Président du CAD : République de Turquie 

- Vice-Président (Groupe Asiatique) : République Islamique du Pakistan 

- Vice-Président (Groupe Arabe) : Royaume d’Arabie Saoudite 

- Vice-Président (Groupe Africain) : République du Cameroun 

D’autres points d’ordre du jour ont été évalués et soumis à l’Assemblée Générale pour 

approbation. 

6
ème

 Réunion de l’Assemblée Générale (AG) 

La Sixième (6) Réunion de l’AG de l’INMPI a été tenue à Islamabad, République Islamique 

du PAKISTAN le 03 juin 2014. L’Autorité Pakistanaise des Normes et du Contrôle de la 

Qualité (PSQCA) a abrité la Réunion. À l’issue de la récitation du Noble Coran, Monsieur 

Hulusi Şentürk, Président du CAD de l’INMPI a souhaité la bienvenue aux délégués.  

Le discours d’ouverture a été prononcé par le Ministre Fédéral des Sciences et de 

Technologie, République Islamique du Pakistan, S.E. Monsieur Zahid Hamid. Il a été suivi 

par les discours du Président du CA, Monsieur Hulusi Şentürk  et Monsieur Fawzi H. 

Hakeem, Vice-Président de l’INMPI, Vice- Gouverneur de la SASO pour les Normes & la 

Qualité. 

Le message de S.E. Monsieur Iyad Ameen Madani, le Secrétaire Général de l’OCI a été 

délivré par Monsieur Gholamhossein Darzi, Directeur au sein du Département des Affaires 

Economiques de l’Organisation de Coopération Islamique (OCI). 
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L’Organisation des Normes du CCG (OSG), (l’Organisation Régionale Sud-Asiatique des 

Normes), République d’AZERBAIJAN, République Populaire du  BANGLADESH, 

JAMIAT ULAMA EL-ISLAM (S)-MYANMAR et le Ministère des Affaires Etrangères, 

République de Turquie ont été représentés en tant qu’observateurs à l’Assemblée Générale. 

L’Organisation de la Coopération Islamique (OCI) et le Bureau de Coordination du 

COMCEC ont été également représentés à la Réunion avec un statut d’observateurs. 

L’AG s’est décidée sur le document de la Révision de la Stratégie et du Plan d’Action de 

l’INMPI (SPA), la détermination de la politique liée à la structure et l’exécution du CA de 

l’INMPI, l’Éventuelle coopération entre l’INMPI et la CICIA, et a approuvé les contributions 

obligatoires des membres de l’INMPI pour le Budget de l’INMPI 2015 etc. 

Une cérémonie de signature entre INMPI-Cameroun et INMPI-Suriname au niveau de 

l’Accord de Distribution et des Ventes des Normes INMPI/OCI a eu lieu lors de l’AG. 

Mémorandum d'entente entre l’INMPI et l’OADIM 

Un Mémorandum d'entente (MDC) entre l’INMPI et l’Organisation Arabe pour le 

Développement Industriel et les Ressources Minières (OADIM) dans le Campus Gebze de 

Qualité de l’INT, Kocaeli, République de Turquie le 14 juin 2014. 

Les Signataires étaient le Président du Conseil d’Administration de l’INMPI, S.E. Monsieur 

Hulusi Şentürk et le Directeur Général de l’OADIM, Monsieur Mohamed Ben Yousef. Ce 

dernier a été accompagné par Monsieur Hasan Akyüz, Vice-Président & PDG du Conseil 

Arabo-Turc des Affaires. 

La planification d’un événement « La Conférence Arabe : Le Rôle de l’Evaluation de la 

Conformité dans l’Amélioration de la Capacité du Commerce entre les Pays Arabes et 

Islamiques » a été discutée. 

41
ème

 Session du Conseil des Ministres des Affaires Etrangères 

Le Secrétaire Général de l’INMPI et sa délégation ont participé à la 41
ème

 Session du Conseil 

des Ministres des Affaires Etrangères (CMAE) qui a été tenue à Djeddah, RAS les 18 et 19 

juin 2014. 

Réunions de l’INMPI sur le « CT1-Questions d’Aliments Halal et le CT2-

Questions de Produits Cosmétiques Halal » 

Les Comités Techniques de  l’INMPI sur le CT1-Questions d’Aliments Halal et le CT2-

Questions Cosmétiques Halal ont été tenus respectivement du 23 au 26 juin 2014 à Dubaï, 

EAU. 

Le Secrétariat Général de l’INMPI, l’Académie Islamique Internationale du Fiqh (AIIF-

comme une organisation de liaison), République de Turquie, Emirats Arabes Unis, 

République Islamique d’Iran, Royaume de l’Arabie Saoudite, République Islamique du 
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Pakistan, République de la Tunisie, République du Soudan, Royaume du Maroc ont participé 

à la réunion du CT1 les 23 et 24 juin 2014. 

Le Secrétariat Général de l’INMPI, l’AIIF, République de Turquie, Emirats Arabes Unis, 

République Islamique d’Iran, Royaume de l’Arabie Saoudite, République Islamique du 

Pakistan, République de la Tunisie, République du Soudan, Royaume du Maroc ont participé 

à la réunion du CT2 les 25 et 26 juin 2014. 

Sommet Halal du Japon 2014 

Le Président du CAD de l’INMPI et la délégation accompagnante du Secrétariat Général ont 

pris part au 1
er

 Sommet Halal du Japon organisé par la Fondation du Développement Halal du 

Japon et le Conseil du Développement Halal le 04 août 2014 à Tokyo, Japon avec la 

participation de 20 pays et organisations internationales. 

Le Chef Hôte du Sommet Halal du Japon 2014 était S.E. Manabu Sakai, Ministre Adjoint, 

Ministère du Territoire, des Infrastructures, du Transport et du Tourisme du Japon. 

Le Président du CAD de l’INMPI S.E. Monsieur Hulusi Şentürk a adressé un message lors de 

l’inauguration du 1
er

 Sommet Halal du Japon et le personnel du Secrétariat Général a fait une 

présentation sur le Marché Mondial Halal et les bénéfices de Session de Certification Halal. 

Le Sommet Halal du Japon a inclus les quatre sessions suivantes liées au Halal : 

- Tourisme Halal & Hospitalité y compris le Tourisme Médical Halal, 

- Marché Mondial Halal et Bénéfices de Certification Halal, 

- Viande & Poulaille Halal-Ingrédients d’Aliments Halal, 

- Finance Islamique. 

 

2
ème

 Réunion de Coordination de l’INMPI- OADIM 

Le Président du CAD de l’INMPI et la délégation du Secrétariat Général ont pris part à la 

2
ème

 réunion de coordination entre l’Organisation Arabe pour le Développement Industriel et 

les Ressources Minières (OADIM) et l’INMPI le 25 août 2014, au Siège de l’OADIM, Rabat, 

Maroc. 

Une réunion fructueuse a été tenue entre les deux organisations dont la discussion sur la 

coopération dans des domaines à savoir : Normes et Réglementations Techniques, Systèmes 

d’évaluation de la Conformité, Métrologie, Accréditation (coopération possible entre ARAC 

(Accréditation Arabe) et Comité d’Accréditation de l’INMPI). Comme point de départ à cette 

coordination, il a été décidé de tenir, durant la dernière semaine du mois d’octobre, au Maroc  

une conférence sur l’évaluation de la Conformité entre l’INMPI et l’OADIM. 

5
ème

 Réunion du Comité d’Accréditation de l’INMPI 

La 5
ème

 Réunion du Comité d’Accréditation (CA) a été tenue à Istanbul, République de 

Turquie du 09 au 11 septembre 2014, abritée par le Secrétariat Général de l’INMPI.  
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Forum sur la Promotion des Exportations des Industries Agroalimentaires 

Le Secrétariat Général de l’INMPI a participé au Forum sur « la Promotion des Exportations 

des Industries Agroalimentaires » qui a été tenu à Hanovre, Allemagne le 25 septembre 2014 

par la Chambre de l’Industrie et du Commerce (IHK) à Hanovre. 

Forum Halal 2014 de Sarajevo  

Le personnel du Secrétariat Général de l’INMPI a fait un discours et une présentation au 

Forum Halal 2014 de Sarajevo (SAHAF 2014) tenu le 26 septembres 2014 à Sarajevo, 

Bosnie et Herzégovine. 

 

1
er

 Forum d’Investissement sur le Plan d’Action de l’OCI pour la Coopération 

avec l’Asie Centrale 

La délégation du Secrétariat Général de l’INMPI (SG) a participé au 1
er

 Forum 

d’Investissement sur le Plan d’Action de l’OCI pour la Coopération avec l’Asie Centrale tenu 

à Douchanbe, République de Tadjikistan les 27 et 28 octobre 2014 et au cours duquel elle a 

fait une présentation. Lors de cet événement, le personnel du SG de l’INMPI a entretenu une 

conversation avec S.E. M. Iyad bin Amin Madani, Secrétaire Général de l’Organisation de 

Coopération Islamique (OCI) où l’on a discuté la promotion de l’INMPI  et ses activités par – 

respectivement- ses Etats Membres et les Etats Membres de l’OCI.  

Visite de Courtoisie de Norme Tadjike  

La délégation du Secrétariat Général de l’INMPI s’est rendue à l’Agence de Normalisation, 

de Métrologie, de Certification et d’Inspection du Commerce sous l’égide du gouvernement 

de la République de Tadjikistan et a rencontré le Dr Shukurzoda Bakhtiyor Soleh, Directeur 

des Normes Tadjikes pour l’inviter à adhérer à l’INMPI et discuter de la possible coopération 

future sur les activités de l’INMPI. 

6
ème

 Réunion du Comité d’Accréditation de l’INMPI 

La Sixième Réunion du Comité d’Accréditation a été tenue à Dubaï, Emirats Arabes Unis les 

12 et 13 novembre 2014.  

Programme de Formation du CA de l’INMPI 

Une Evaluation par les Pairs  de deux jours en plus d’une session de formation de 

documentation pertinente ont été effectuées après la 5
ème

 réunion du CA INMPI tenue les 14 

et 15 novembre 2014 à Dubaï, E.A.U. 

Visite de la Délégation de la Malaisie 

La délégation de la Malaisie comprenant les institutions suivantes – Département des Normes 

de la Malaisie (DNM), Division Hub Halal, Département du Développement Islamique 
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(JAKIM), Ministère du Commerce International et de l’Industrie, Laboratoire National de 

Métrologie, SIRIM, Corporation du Développement de l’Industrie Halal (HDC), Univesiti 

Teknologi MARA (UiTM) et Corporation du Développement du Commerce Extérieur 

(MATRADE) – ont visité le siège de l’INMPI le 18 novembre 2014, une présentation a été 

faite dans laquelle les activités et les développements de l’INMPI ont été expliqués. La 

délégation a fait état de l’établissement, de la fonction et des activités de ses instituts et a 

éprouvé l’intérêt d’adopter les Normes de l’INMPI/OCI. 

9
ème

 Réunion du Conseil d’Administration de l’INMPI 

La neuvième  Réunion du Conseil d’Administration de l’INMPI (CAD) a été tenue à 

Istanbul, République de Turquie le 19 novembre 2014. Le Secrétariat Général de l’INMPI a 

abrité la réunion. 

Monsieur  Hulusi ŞENTÜRK, Président du CAD de l’INMPI a souhaité la bienvenue aux 

participants à la réunion et a prononcé l’allocution d’ouverture. Elle a été suivie par les 

discours du Dr Saad ALKASABI, Vice-Président de l’INMPI, M. Bayero MOHAMADOU 

Vice-Président de l’INMPI, Dr Yousuf JUNAID, Consul Général de la République Islamique 

du Pakistan au nom du Vice-Président de l’INMPI. 

Ont assisté au Conseil les représentants des Etats Membres suivants, lesquels sont membres 

au CAD de l’INMPI : 

1- République Islamique d’Afghanistan 

2- République Populaire Démocratique d’Algérie  

3- République du Cameroun 

4- République Arabe d’Egypte 

5- République de Guinée  

6- République Islamique d’Iran 

7- Royaume Hachémite de Jordanie 

8-Libye 

9- République Islamique du Pakistan 

10-Royaume d’Arabie Saoudite  

11- République de la Tunisie  

12- République de Turquie  

13-Emirats Arabes Unis   

La Malaisie, la Bosnie & Herzégovine, la République de Suriname, l’Etat de la Palestine, la 

République du Sénégal, la République Islamique de la Mauritanie, la République du Niger et 

la République du Mali ont pris part à la réunion en tant qu’observateurs. Ont également 

assisté à la réunion les représentants du Secrétariat Général de l’OCI et le Bureau de 

Coordination du COMCEC. 

 

Le Conseil a nommé M. Lotfi BEN SAID, de l’INNORPI, République de Tunisie en tant 

qu’Assistant du Secrétaire Général pour une période de 3 ans. 

 

D’autres points de l’ordre du jour ont été évalués et soumis à l’Assemblée Générale pour 

approbation. 
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7
ème

 Réunion de l’Assemblée Générale de l’INMPI 

 
La Septième Réunion de l’Assemblée Générale de l’INMPI (AG) a été tenue à Istanbul, 

République de Turquie le 20 novembre 2014. Le Secrétariat Général de l’INMPI a accueilli 

la réunion. 

L’allocution d’ouverture a été faite par M. Mr. Hulusi Şentürk, Président du CAD. Elle a été 

suivie par le message de S.E. M. Iyad Ameen Madani, Secrétaire Général de l’OCI, lequel a 

été délivré par M. Jakhongir Khasanov, responsable au Département des Affaires 

Economiques de l’Organisation de la Coopération Economique (OCI). Ensuite, ont été 

présentés les discours de M. Mehmet Akif ALANBAY, le représentant du COMCEC et M. 

Ahmet KARABAY, le Directeur Général Adjoint du Produit DG de Sécurité et d’Inspection, 

Ministère de l’Economie, République de Turquie. 

 

Ont pris part à l’AG, les représentants des Etats Membres suivants qui sont membres à l’AG 

de l’INMPI : 

 

1. République Islamique d’AFGHANISTAN 

2. République Populaire Démocratique d’ALGERIE  

3. République du BENIN 

4. BOSNIE & HERZEGOVINE 

5. Burkina FASO  

6. République du CAMEROUN 

7. République Arabe d’EGYPTE  

8. République du GABON  

9. République de GAMBIE 

10. République GUINEE  

11. République Islamique d’IRAN 

12. Royaume Hachémite de JORDANIE 

13. LIBAN  

14. LIBYE 

15. MALAISIE  

16. République du MALI 

17. Royaume du MAROC 

18. République Islamique de la MAURITANIE  

19. République du NIGER 

20. République Islamique du PAKISTAN 

21. Etat de la PALESTINE 

22. Royaume d’ARABIE SAOUDITE (Représenté par SASO et SFDA) 

23. République de SURINAME 

24. République du SENEGAL 

25. République du SOUDAN 

26. République de la TUNISIE  

27. République de TURQUIE (Représenté par INT et TÜBİTAK-UME) 

28. EMIRATS Arabes Unis 

29. République Turque de CHYPRE NORD  

 

La République Kirghize, la République de la Côte d’Ivoire, le Comité d’Accréditation de 

l’INMPI (CA), l’Organisation Arabe pour le Développement Industriel et les Ressources 

Minières (OADIM) et le Ministère de l’Economie, République de Turquie ont été représentés 
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en tant qu’observateurs à l’Assemblée Générale. L’Organisation de la Coopération Islamique 

(OCI) et le Bureau de Coordination du COMCEC ont été également représentés à la réunion 

avec un état d’observateur. 

La GA a décidé d’accepter la démission du Secrétaire Général, de former le nom de l’INMPI 

en Arabe, a approuvé la révision du document de la Stratégie et du Plan d’Action de l’INMPI 

(SPA) pour les années 2015-2017 par le Comité de SPA, a accepté la proposition qui consiste 

à ce que les contributions obligatoires des Etats Membres de l’INMPI estimées à 10. 000,00 

(Dix mille Dollars Américains) seront payées annuellement par l’Institut des Normes Turc 

(INT) pour les années 2014 et 2015 si le montant réservé au budget ne couvre pas les 

dépenses de l’INMPI dans l’année concernée etc. l’Assemblée Générale a également décidé 

que le Comité Financier se réunira pour discuter des possibilités de changer le calcul des 

contributions obligatoires de l’INMPI d’après la suggestion d’un Membre de l’INMPI ; les 

points soulignés par S.E. M. Iyad Ameen Madani, le Secrétaire Général de l’OCI dans son 

message, seront examinés par le Secrétariat Général et une proposition pertinente sera 

soumise à la prochaine AG. 

M. İhsan ÖVÜT, de la République de Turquie, a ete élu en tant que Secrétaire Général pour 

une période de trois ans par un consensus. 

30éme Session du COMCEC 

La trentième Session du Comité Permanent de la Coopération Economique et Commerciale 

de l’Organisation de la Coopération Islamique (COMCEC) a été tenue du 25 au 28 novembre 

2014 à Istanbul, Turquie. 

Le Secrétariat Général de l’INMPI a participé en tant qu’Institution de l’OCI ; Il a présenté le 

rapport de l’INMPI à la 30
ème

 Session du COMCEC. 

3
ème

 Congrès & Exposition  Halal de l’OCI pour le Moyen Orient 

Le Secrétariat Général de l’INMPI a participé au 3
ème

 Congrès & Exposition  Halal de l’OCI 

pour le Moyen Orient pour 2014, organisé par le Conseil du Développement Halal (CDH) et 

le Centre Expo de Sharjah qui a eu lieu du 08 au 10 décembre 2014, à Sharjah, EAU. 

 L’INMPI a été représenté par un orateur et un paneliste dans le panel de discussion sur 

«  l’Institution de la Perspective Internationale pour la promotion du Commerce Halal ». 

Comme au cours de la dernière année, l’INMPI a également participé à la 3
ème

 Expo Halal de 

l’OCI pour le Moyen Orient avec un stand organisé par la Chambre du Commerce de Sharjah 

et le CIDC, UN événement qui a eu lieu en marge du 3
ème

 Congrès Halal de l’OCI pour le 

Moyen Orient. 

2
ème

 Sommet Mondial sur l’Economie Islamique 
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Le Président de l’INMPI du CAD et la délégation du Secrétariat Général accompagnante ont 

assisté au Leadership GIES tenu par la Chambre de Dubaï du Commerce & d’Industrie, le 7 

décembre, 2014 au Centre de la Conférence DIFC, Dubaï, EAU. 

 

2
ème

 Réunion du Comité de Métrologie 
La 2

ème
 Réunion du Comité de Métrologie de l’INMPI (CM) a été tenue à Kocaeli, Turquie 

les 15 et 16 décembre 2014, elle a été abritée par TÜBİTAK UME. 

 

Ont assisté à la Réunion du CM de l’INMPI, les représentants des Etats Membres de l’OCI 

suivants et 2 observateurs : 

 

 

 •République d’AZERBAIJAN 

• République du BENIN 

•BOSNIE& HERZEGOVINE 

•Burkina FASO  

• République de GAMBIE 

• République de GUINEE  

• République Islamique d’IRAN 

• République KHIRGYZE 

•LIBYE 

• République Fédérale de NIGERIA 

•Royaume d’ARABIE SAOUDITE  

• République du SENEGAL 

• République du SOUDAN 

• République de TUNISIE  

• République de TURQUIE  

• République Turque de CHYPRE NORD  

• République du YEMEN 

 

Ethiopie et Kosova ont été représentés à la réunion en tant qu’observateurs.  

 

Dr. Mustafa Çetintaş, Le Directeur en charge de TUBITAK-UME a été élu à l’unanimité 

comme Président du Comité de Métrologie. 

 

Stratégie de Promotion pour la Science et la Technologie – COMSTECH 

 

Le Président du CAD de l’INMPI et la délégation du Secrétariat Général accompagnante 

composée du Président du Comité de Métrologie –Dr Dr. Mustafa Çetintaş, Directeur en 

Charge de TUBITAK-UME ont pris part à la Stratégie de Promotion pour la Science et la 

Technologie : Réunion des Organisations de l’OCI tenue du 24 au 26 décembre 2014 à in 

Islamabad, Pakistan organisée par COMSTECH. 

 

Les propositions des institutions de l’OCI y compris l’INMPI pour le Sommet de l’OCI sur le 

S&T qui sera tenu le 09 avril 2015 ont été incluses comme point positif de la réunion. 
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Assemblée Halal de Thaïlande pour 2014 

Le Secrétariat Général de l’INMPI (SG) et la délégation du Comité d’Accréditaton de 

l’INMPI ont assisté à l’Assemblée Halal de Thaïlande organisée conjointement par le Conseil 

du Développement Halal et l’Institut des Normes de Thaïlande du Conseil du Centre 

Islamique de Thaïlande du 28 au 30 décembre 2014 à Bangkok avec la participation de 20 

pays et organisations internationales. 

Le personnel du SG de l’INMPI a fait une présentation lors de l’atelier « Convention OC 

Halal » organisé le 28 décembre 2014 dans le but d’introduire les organes de Certification 

liés aux normes Halal OCI/INMPI pour Manufacturiers, OC  et de les inviter tous à 

l’Accréditation avec le CA de l’INMPI. 

Le personnel du SG de l’INMPI a également pris part à la 7
ème

 Conférence Internationale 

HASIB (Science, Industrie & Affaires Halal) tenue les 29 et 30 décembre 2014. Le Président 

Hôte de l’Assemblée Halal de Thaïlande 2014 a été S.E. Prayut Chanocha, le Premier 

Ministre de Thaïlande. A la suite de la cérémonie d’ouverture, le SG de l’INMPI a donné une 

présentation au cours de l’atelier portant sur « le développement des PME à travers des 

normes Halal unifiées » en vue de souligner l’importance des normes Halal INMPI/OCI pour 

un système halal unifié dont bénéficieront en particulier les PME dans le domaine du 

commerce. 

L’INMPI a également pris part à l’Expo Halal de Thaïlande avec un stand pour accroître la 

sensibilisation à l’égard de l’INMPI, ses objectifs et ses activités. 

ACTIVITES CONTINUES ET PREVUES  

 
1) Les activités des Comités Techniques de l’INMPI se poursuivront. Durant l’année 

passée, il a été constaté qu’il existe des domaines requérant l’établissement de 

nouveaux CT (ex : Sécurité et Santé au Travail (SST), Technologie de l’Information 

(TI) Sécurité et Système Bancaire et Finance Halal) qui ne sont pas couverts par les 

7 CT  actuels de l’INMPI.  

2) Le CA de l’INMPI a établi un schéma d’Accréditation, s’efforcera de mettre en 

œuvre le système et travaillera pour l’établissement d’une reconnaissance 

internationale, spécialement focalisée sur le Halal. Conformément à ses objectifs, le 

CA de l’INMPI a déjà commencé avec les formations nécessaires pour les auditeurs 

et les évaluateurs de l’accréditation qui devraient se pourvoir de la connaissance 

appropriée relative aux normes Halal INMPI/OCI et aux normes  internationales.   

3) Le CM de l’INMPI a été établi, dispose de 35 membres et  a débuté ses activités en 

vue de contribuer à achever l’uniformité en matière de métrologie et d’essais en 

laboratoire parmi les États Membres de l’OCI.  

 

4) L’INMPI entend tenir davantage de formation et d’ateliers pour les PMA, lesquels 

succèdent à l’Atelier précédent de l’INMPI sur « le Renforcement et la Promotion 

de la Normalisation, la Métrologie et la Capacité d’Accréditation dans les PMA de 

l’OCI » qui a été tenu du 07 au 10 mai 2013 au Campus de la Qualité INT  et les 

locaux de Gebze-Kocaeli, et au siège de l’INT à Ankara, République de Turquie 
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pour les Pays les Moins Avancés. Et ce, dans le but de promouvoir davantage la 

Normalisation, la Métrologie, la Capacité de Certification et le Savoir-faire du 

personnel technique concerné, un projet envisagé à soumettre comme GCP de projet 

au COMCEC. 

5) Un atelier et/ou une formation est prévue de se tenir pour l’adoption et l’usage des 

Normes INMPI/OCI.  

6) Un atelier et/ou une formation est prévue de se tenir ayant trait à la participation des 

Comités Techniques et à la formation des normes.  

7) Encourager les Etats Membres de l’INMPI à tenir un atelier (s) et/ou une formation 

(s) pour les auditeurs des normes Halal INMPI/OCI. 

8) Les activités se fixent pour objectifs l’amélioration de la sensibilisation, la 

reconnaissance et l’adoption des Normes Halal INMPI/OCI en tant que normes 

internationales, lesquelles sont importantes pour l’élimination des obstacles 

techniques au commerce international. 

 

Le Secrétariat Général de l’INMPI continuera de souligner l’importance de l’adoption des 

Normes Halal INMPI/OCI étant donné que les exigences Halal sont identiques pour tous les 

musulmans de par le monde et que les normes différentes engendreraient une contrariété avec 

les Accords OTC. 

 

CONCLUSION 

 

L’année 2014 a été fructueuse pour l’INMPI où plusieurs développements et activités ont été 

menés. Les réunions des 8
ème

 CAD et 6
ème

 AG tenues les 03 et 04 juin 2014 à Islamabad, en 

République Islamique du Pakistan, c’est la première fois qu’elles sont abritées dans un autre 

Etat Membre. Un mémorandum de compréhension (MDC) a été signé entre l’INMPI et 

l’Organisation Arabe pour le Développement Industriel et les Ressources Minières (OADIM) 

le 14 juin 2014 pour une étroite coopération et collaboration dans les domaines communs. 

Les Comités Techniques ont été établis, cependant une participation plus effective est requise 

de la part des membres dans le domaine des Comités Techniques en vue de développer, de 

réviser et d’adopter les normes. 

L’INMPI a été focalisé sur le fonctionnement du Comité d’Accréditation afin d’établir la 

reconnaissance des Certificats Halal basée sur les Normes de l’INMPI/OCI dans le monde 

entier. Le CA de l’INMPI a complété ses Termes de Référence (TDR), documents internes, a 

établi les sous-comités nécessaires et commencé les formations nécessaires pour auditeurs. 

Le Comité de Métrologie a été établi, le nombre des membres a rapidement augmenté pour 

atteindre 34 membres avec une organisation de liaison. Il a entamé ses activités pour aider à 

l’achèvement de l’uniformité en matière de métrologie et d’essais en laboratoire parmi les 

États Membres de l’OCI, lequel constitue l’un des buts de l’INMPI. 

Une demande considérable de l’industrie et des consommateurs pour une norme commune 

Halal a été remarquée, laquelle a entraîné l’élaboration et la publication des séries des normes 

des aliments halal de l’INMPI/OCI. Les Comités Techniques de l’INMPI travaillent sur la 

révision et/ou le développement de nouvelles normes selon les commentaires reçus des 

parties prenantes et les besoins des Membres.   
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RECOMMANDATIONS.. 

1) Le Secrétariat Général de l’INMPI espère que tous les membres de l’INMPI adoptent 

les Normes en place de l’INMPI/OCI en tant que leurs normes nationales et lancent 

les activités de certification dans le but de soutenir une norme commune et un 

mécanisme de certification commun entre les États Membres de l’OCI. Les Pays 

Membres de l’INMPI sont encouragés à compléter le processus de l’adoption des 

Normes de l’INMPI/OCI, pour établir la reconnaissance des Certificats Halal, fondée 

sur les Normes de l’INMPI/OCI, dans le monde entier. 

 

2) Les Comités Techniques (CT) jouent le rôle clé dans la formation de nouvelles 

Normes de l’INMPI/OCI, lesquelles sont importantes pour l’amélioration du 

commerce et de l’infrastructure des États Membres au sein de l’OCI. Pour le 

fonctionnement des CT, il est vital que tous les États Membres et Correspondants 

participent activement dans leurs Comités sélectionnés. Le Secrétariat Général 

voudrait souligner que l’action actuelle de l’INMPI sera effectuée dans ces comités, 

les membres de l’INMPI ainsi que les membres de l’OCI sont fortement encouragés à 

participer et contribuer à l’action technique de l’INMPI avec leurs droits de vote et/ou 

les commentaires dans les domaines où ils se sentent techniquement parlant  forts et 

plus expérimentés. Les pays Non-membres sont également priés de contribuer à 

l’action du comité technique avec un statut d’observateur.  

 

3) Le Secrétariat Général de l’INMPI appelle et souligne l’importance de voir les 

Organismes de Métrologie Nationaux des États Membres de l’OCI joindre le Comité 

de Métrologie de l’INMPI.  

 

4) Le Secrétariat Général de l’INMPI invite également et souligne la nécessité de voir 

les Organismes d’Accréditation Nationaux des États Membres  de l’OCI adhérer au 

Comité d’Accréditation de l’INMPI. 

 

 

Secrétariat Général, INMPI 

Février 2015, 

Istanbul/République de TURQUIE 

 


